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Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles 
Procès-verbal 

 

 

 

Séance du jeudi 7 mai 2020 

 

Mandat : Entendre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation afin de 

permettre aux députés d’opposition d’échanger avec le gouvernement au sujet 

de la pandémie de COVID-19 (Ordre de l’Assemblée le 13 mai 2020 rétroactif 

au 4 mai 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Lemay (Masson), président 

Mme Montpetit (Maurice-Richard), vice-présidente et porte-parole de l’opposition 

officielle en matière d’agriculture 

 

M. Allaire (Maskinongé) 

M. Bélanger (Orford) 

M. Campeau (Bourget) 

M. Derraji (Nelligan) en remplacement de M. Polo (Laval-des-Rapides) 

M. Girard (Lac-Saint-Jean) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme   Lessard-Therrien (Rouyn-Noranda–Témiscamingue), porte-parole du deuxième 

 groupe d’opposition en matière d’agriculture, de pêcheries et d’alimentation 

M. Roy (Bonaventure), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière 

d’agriculture et d’alimentation 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Témoin : 

 

M. Lamontagne (Johnson), ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit par visioconférence. 

 

À 9 h 01, M. Lemay (Masson) déclare la séance ouverte. 

 

M. le secrétaire informe la Commission du remplacement. 

 

Une discussion s’engage. 
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À 10 h 06, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Marc-Olivier Bédard Mathieu Lemay 

 

MOB/ag 

Québec, le 7 mai 2019 




